
 

 

 

Exigences relatives à la participation aux Championnats panaméricains cadets 
et juniors 2023 à Santo Domingo : les 24-26 avril à Santo Domingo, en 

République dominicaine 

 

VUE D’ENSEMBLE 
 

Taekwondo Canada est en train de planifier la participation canadienne aux Championnats panaméricains cadets 
et juniors 2023 à Santo Domingo, qui se tiennent du 24 au 26 avril 2023 à Santo Domingo, en République 
dominicaine. Toutes les personnes qui satisfont aux critères de sélection d’équipe nationale cadette de kyorugi 
2023 , d’équipe nationale junior de kyorugi 2023, et/ou d’équipe nationale de poumsé 2023 seront contactées et 
invitées à accepter une position au sein de l’équipe. 
 

RÉCAPITULATIF DE DATES IMPORTANTES 
 

Le 10 mars 2023 Réunion Zoom pour discuter des conditions de participation à l'événement. 

Le 13 mars 2023 
Date limite pour remplir et soumettre votre déclaration d’intention de participer au 
sein de l’équipe. 

Le 27 mars 2023 
Date limite pour soumettre toute la documentation obligatoire, y compris les détails 
de vol. 

Le 21 avril 2023 
Tous les participants doivent prévoir une arrivée à Santo Domingo à cette date ou 
avant. La première réunion officielle de l’équipe sur place à Santo Domingo est fixée 
pour le 21 avril. 

Le 23 avril 2023 Réunion des chefs d’équipe et tirages au sort. 

Le 24 avril 2023 Compétition cadet et junior Poumsé. 

Le 25 avril 2023 Compétition cadet Kyorugi. 
Le 26 avril 2023 Compétition junior de Kyorugi. 

Le 27 avril 2023 Retour de l’équipe au Canada. 
 

PROCESSUS DE DÉCLARATION DE L’INTENTION DE PARTICIPER AU SEIN DE 
L’ÉQUIPE 
 

Sur réception de cet avis, nous vous prions de le lire attentivement, en prêtant une attention particulière aux 
Conditions relatives à la participation. Pour réclamer votre poste au sein de l’équipe, cliquez sur le lien ci-dessous 
et remplissez le formulaire de déclaration de membre de l’équipe nationale cadette et junior. 

▪ https://www.cognitoforms.com/TaekwondoCanada1/_2023CadetAndJuniorNationalTeamDeclarationAtte
stationDeMembreDeLéquipeNationaleCadetteEtJunior2023 

La date limite pour remplir et soumettre votre déclaration est le 13 mars avant 17h00 fuseau horaire de l’Est. 

 

MISE EN GARDE RELATIVE AUX COMPÉTITIONS DE KYORUGI DE NIVEAU CADET 
 

Nous sommes conscients que les changements apportés aux catégories de taille risquent d’avoir des répercussions 
sur la participation éventuelle de plusieurs de nos athlètes. Afin de s'adapter à ce nouveau système, PATU 
autorisera deux (2) inscriptions de cadets par pays et par division et permettra des changements de division sur 
place. Cela étant dit, il existe encore trois scénarios dans lesquels un champion national cadet peut ne pas être 
éligible pour concourir : 

 

https://taekwondo-canada.com/wp-content/uploads/2022/10/2023-Cadet-Kyorugi-Selection-Criteria_October-31-2022.pdf
https://taekwondo-canada.com/wp-content/uploads/2022/10/2023-Cadet-Kyorugi-Selection-Criteria_October-31-2022.pdf
https://taekwondo-canada.com/wp-content/uploads/2022/10/2023-Junior-Kyorugi-Selection-Criteria_October-31-2022.pdf
https://taekwondo-canada.com/wp-content/uploads/2022/10/2023-Poomsae-Selection-Criteria-October-31-2022.pdf
https://www.cognitoforms.com/TaekwondoCanada1/_2023CadetAndJuniorNationalTeamDeclarationAttestationDeMembreDeLéquipeNationaleCadetteEtJunior2023
https://www.cognitoforms.com/TaekwondoCanada1/_2023CadetAndJuniorNationalTeamDeclarationAttestationDeMembreDeLéquipeNationaleCadetteEtJunior2023


 

 

 

1. Le poids de l’athlète est inférieur ou est supérieur au poids minimum/maximum prévu pour la catégorie 
de taille. Veuillez noter les poids maximum et minimum pour chaque division de taille. 

2. La taille de l’athlète change entre le moment de s’inscrire à l’événement et la date de tenue de 
l’événement, et en conséquence l’athlète est promu(e) en catégorie supérieure, mais deux (2) autre 
athlète canadien(ne) est déjà inscrit(e) dans cette catégorie. Nous avons abordé cette préoccupation avec 
PATU et on nous a dit qu'ils autoriseraient toujours les changements de division. 

3. Dans le cas où nous avons plus de deux (2) athlètes dans une catégorie de taille spécifique, les deux 
athlètes les plus lourds seront sélectionnés pour l'inscription. 
 

Tous les entraîneurs et les parents d’athlètes cadets compétitionnant en kyorugi sont priés de prendre note de 
cette mise en garde et de réfléchir aux ramifications des nouvelles catégories de taille et ce, AVANT d’engager la 
participation de leurs athlètes à l’événement et avant de réserver les vols. Pour toute question, veuillez prendre 
contact avec Allan Wrigley au awrigley@taekwondo-canada.com. 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CONDITIONS RELATIVES À LA PARTICIPATION 
 

Taekwondo Canada affecte un chef d’équipe, un directeur d’équipe et un personnel médical à l’équipe à Santo 
Domingo. Les critères et conditions suivants sont applicables pour déterminer le soutien financier qui est offert aux 
athlètes et aux entraîneurs qui participent à cet événement : 
 

▪ La participation à cet événement est entièrement autofinancée pour tous les athlètes. 

mailto:awrigley@taekwondo-canada.com


 

 

 

▪ Jusqu’à 12 entraîneurs affectés à l’équipe recevront une bourse de voyage de 750$ pour aider à défrayer 
une partie des coûts. 

▪ Tous les participants doivent prévoir une arrivée à Santo Domingo avant le 21 avril au plus tard. La 
première réunion d’équipe sur place est fixée pour le 21 avril. 

▪ Les vols de retour au Canada peuvent être réservés pour le 27 avril, à moins que vous ne 
comptiez rester plus longtemps et participer à l’Open dominicain, qui se déroule du 27 au 29 
avril. 

▪ Les dispositions de vol sont la responsabilité de chaque participant individuel nommé au sein de l’équipe. 
▪ Aux termes des politiques relatives aux voyages de Taekwondo Canada, tous les athlètes mineurs 

doivent obligatoirement être accompagnés par un adulte responsable désigné à ce titre. Un 
adulte responsable peut être un entraîneur, un gérant/membre du personnel, un 
accompagnateur, ou un membre de sa famille qui a atteint l’âge de la majorité et qui assume un 
rôle de supervision. 

▪ Les dispositions d’hébergement seront mises en place en fonction des besoins associés à l’événement. Au 
moment de la publication de cet avis, PATU et les organisateurs locaux n'ont pas publié de guide 
d'hébergement, nous ne sommes donc pas en mesure de fournir des détails sur le processus de 
réservation d'hébergement ou les coûts estimés. 

▪ S’il revient à Taekwondo Canada de prendre en charge le processus de réservation 
d’hébergement pour toute l’équipe, les participants individuels seront tenus de payer les frais 
d’hébergement qui leur sont applicables immédiatement après que la réservation en bloc 
s’effectuera. 

▪ Taekwondo Canada préfère que les athlètes partagent une chambre avec un autre membre de 
l’équipe, mais nous permettrons aux parents de partager une chambre avec leurs enfants pourvu 
qu’une requête à cet effet soit soumise à Brittany Rich brich@taekwondo-canada.com ou à Allan 
Wrigley au awrigley@taekwondo-canada.com. Les parents qui souhaitent faire le trajet à 
l’événement sont priés de respecter tous les protocoles d’équipe de Taekwondo Canada et 
d’aviser Taekwondo Canada de leurs dispositions d’hébergement. 

▪ Pour les athlètes qui souhaitent prolonger leur séjour afin de participer à l’événement de l’Open 
dominicain (Kyorugi seulement) : 

▪ Les réservations d'hébergement de l'équipe se termineront avec un départ le 27 avril. Pendant le 
processus de réservation, Taekwondo Canada peut être en mesure de réserver un 
hébergement par l'intermédiaire de l'Open dominicain, mais ne peut le confirmer tant qu'un 
guide d'hébergement n'est pas publié.Les frais de repas sont la responsabilité de chaque 
participant. 

▪ Les frais d’inscription à l’événement sont la responsabilité de chaque participant. Tous les participants, à 
l'exception des 12 entraîneurs sélectionnés et du personnel médical, devront apporter les éléments 
suivants en espèces en USD. La direction de l'équipe collectera cet argent sur place afin de compléter le 
processus d'inscription : 

▪ Les frais d’inscription aux compétitions de kyorugi sont de 175$ USD. 
▪ Les frais d’inscription aux compétitions de poumsé sont de 175$ USD pour une compétition et de 

225$ USD pour deux compétitions. 
▪ Les frais d’inscription d’entraîneur sont de 150$ USD. 
▪ Les frais d’inscription doivent être payés sur place, en espèces uniquement. 
▪ Soulignons que, au moment de la diffusion du présent avis, la PATU et le comité local 

d’organisation n’ont pas encore publié de trousse d’information sur l’événement, donc nous ne 
sommes pas en mesure de fournir les frais d’inscription réels. Les frais susmentionnés sont 
seulement une estimation. 

▪ Les règles antidopage de la WT et de l’AMA sont en effet. 
▪ Les lignes directrices et les protocoles sanitaires locaux relatifs à la COVID-19 doivent être respectés en 

tout temps. 
▪ Une trousse d’uniforme et d’équipements d’équipe sera fournie à chaque membre de l’équipe, et vous 

devez apporter tous ces articles avec vous à l’événement. 
▪ Les athlètes recevront un dobok de marque Adidas, un blouson d’équipe, et deux t-shirts. 

mailto:brich@taekwondo-canada.com
mailto:awrigley@taekwondo-canada.com


 

 

 

▪ Les entraîneurs recevront un blouson d’équipe et deux polos. 
▪ Les personnes qui souhaitent acheter des vêtements d’équipe additionnels ou d’autres articles 

de marque (par exemple : sac Adidas, ceinture, équipements de combat, etc…) peuvent 
commander ces articles par l’entremise de la boutique TC de Captain Sports. 

 

EXIGENCES APPLICABLES AUX ENTRAÎNEURS 
 

▪ Il faut satisfaire aux exigences d’admissibilité de Taekwondo Canada pour entraîner les équipes nationales 
(certifiés entraîneur de performance).  

▪ Il faut avoir au moins 21 ans.  
▪ Il faut être titulaire d’une licence globale de la WT valide pour 2023.  
▪ Il faut être titulaire d’une certification valide d’entraîneur de Niveau II de la WT 
▪ Tous les entraîneurs doivent obligatoirement porter une tenue de ville (cravate, veste, chemise à 

manches longues ou à manches courtes, pantalon, chaussures de sport) lors des demi-finales et les 
finales. Les casques/casquettes sont carrément interdits. Les entraîneurs qui refusent de s’habiller de 
cette façon seront barrés de l’aire de compétition. 

 

DOCUMENTATION OBLIGATOIRE 
 
Tous les participants doivent remplir et soumettre les documents et informations suivants avant la date limite 
du 27 mars à 17h00 fuseau horaire de l’Est :  

▪ Remplir, signer et soumettre un formulaire de consentement au Code de conduite universel pour prévenir 
et contrer la maltraitance dans le sport (CCUMS). 

▪ https://www.cognitoforms.com/TaekwondoCanada1/universalcodeofconducttopreventandaddr
essmaltreatmentinsportconsentformformulairedeconsentementàlapplicat  

▪ Remplir, signer et soumettre une Entente d’athlète (pour les athlètes) ou une Entente d’entraîneur – 
membre du personnel d’équipe (pour les entraîneurs et les membres du personnel d’équipe). 

▪ Athlètes : 
▪ https://www.cognitoforms.com/TaekwondoCanada1/_2023athleteagreemententented

atheléte2023  
▪ Entraîneur/personnel : 

▪ https://www.cognitoforms.com/TaekwondoCanada1/_2023coachmanagementstaffagre
ementententedentraîneurdemembredeladirectionetdemembredupersonnel2023  

▪ Remplir, signer et soumettre un formulaire de Protocoles d’équipe nationale.  
▪ https://www.cognitoforms.com/TaekwondoCanada1/_2023nationalteamprotocolsprotocolesdé

quipenationale2023  
▪ Remplir, signer et soumettre une Entente relative aux voyages d’équipe nationale.  

▪ https://www.cognitoforms.com/TaekwondoCanada1/_2023teammembertravelhandbookagree
mentmanueletententedememberdéquipeenvoyage2023  

https://captainsports.ca/collections/tc-shop
https://taekwondo-canada.com/wp-content/uploads/2020/11/TC-Policy-Coaching-Standards-_-NCCP.pdf
https://www.cognitoforms.com/TaekwondoCanada1/universalcodeofconducttopreventandaddressmaltreatmentinsportconsentformformulairedeconsentementàlapplicat
https://www.cognitoforms.com/TaekwondoCanada1/universalcodeofconducttopreventandaddressmaltreatmentinsportconsentformformulairedeconsentementàlapplicat
https://www.cognitoforms.com/TaekwondoCanada1/_2023athleteagreementententedatheléte2023
https://www.cognitoforms.com/TaekwondoCanada1/_2023athleteagreementententedatheléte2023
https://www.cognitoforms.com/TaekwondoCanada1/_2023coachmanagementstaffagreementententedentraîneurdemembredeladirectionetdemembredupersonnel2023
https://www.cognitoforms.com/TaekwondoCanada1/_2023coachmanagementstaffagreementententedentraîneurdemembredeladirectionetdemembredupersonnel2023
https://www.cognitoforms.com/TaekwondoCanada1/_2023nationalteamprotocolsprotocolesdéquipenationale2023
https://www.cognitoforms.com/TaekwondoCanada1/_2023nationalteamprotocolsprotocolesdéquipenationale2023
https://www.cognitoforms.com/TaekwondoCanada1/_2023teammembertravelhandbookagreementmanueletententedememberdéquipeenvoyage2023
https://www.cognitoforms.com/TaekwondoCanada1/_2023teammembertravelhandbookagreementmanueletententedememberdéquipeenvoyage2023
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